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jeunes contrevenants, pour la période du 1er avril 1999
au 31 mars 2000, et dont le texte sera substantiellement
conforme au texte annexé à la recommandation du pré-
sent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33864

Gouvernement du Québec

Décret 334-2000, 22 mars 2000
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Conférence provinciale-
territoriale des ministres de la Santé qui se tiendra à
Montréal, le 24 mars 2000

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QU’une conférence provinciale-territoriale
des ministres de la Santé se tiendra à Montréal, le
24 mars 2000;

ATTENDU QUE l’objet de cette rencontre intéresse le
gouvernement du Québec et qu’il y a lieu, de ce fait,
pour lui, d’y être représenté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes:

QUE la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux,
madame Pauline Marois, dirige la délégation québé-
coise à la conférence provinciale-territoriale des minis-
tres de la Santé qui se tiendra à Montréal, le 24 mars
2000;

QUE la délégation soit composée, outre la ministre
d’État à la Santé et aux Services sociaux et ministre de la
Santé et des Services sociaux, de:

Madame Nicole Stafford, directrice du cabinet de la
ministre de la Santé et des Services sociaux;

Madame Nicole Bastien, attachée de presse de la
ministre de la Santé et des Services sociaux;

Monsieur Pierre Roy, sous-ministre, ministère de la
Santé et des Services sociaux;

Monsieur Gilbert Charland, secrétaire adjoint, Secré-
tariat aux affaires intergouvernementales canadiennes;

Monsieur Pierre-Paul Veilleux, Directeur général aux
affaires ministérielles et extraministérielles, ministère
de la Santé et des Services sociaux;

Monsieur Jean Maurice Paradis, responsable des rela-
tions intergouvernementales et autochtones, ministère
de la Santé et des Services sociaux;

Monsieur Simon Carmichael, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33865

Gouvernement du Québec

Décret 335-2000, 22 mars 2000
CONCERNANT l’entente sur la prestation des services
policiers autochtones dans la communauté des
Abénaquis d’Odanak

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de
la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie au mi-
nistre le mandat d’assurer l’application des lois relatives
à la police et de favoriser la coordination des activités
policières;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada et le Conseil de bande d’Odanak
conviennent de préciser dans une entente les modalités
concernant la prestation et le financement des services
policiers dans cette communauté pour une période s’éten-
dant du 1er avril 2000 au 31 mars 2003;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
de cette entente dans une proportion de 48 % pour le
Québec et 52 % pour le Canada;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30),
introduit par l’article 1 du chapitre 67 des lois de 1999;

BOUCHAPI
Décret 334-2000, 22 mars 2000


